
  
 

  

 

Ordre du jour du conseil d’établissement de l’École Élan 
Le lundi 5 juin 2023  

Heure : 18h30  

En présentiel au gymnase de l’école Élan 

 

1. Ouverture de la réunion et vérification du quorum      18h30 

2. Déterminer les rôles et responsabilités pour la rencontre     18h32   

a. Secrétaire : Carole Anne 

b. Gardien de temps :  

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour        18h35 

4. Revue et adoption du procès-verbal de la rencontre du CÉ du 2023-05-08   18h40 

5. Question du public           18h45 

6. Présentation du Référentiel et Le petit guide de la communication de l’école Élan  19h15 

7. Projet éducatif 2023-2027 (adoption)        19h25 

8. a) Proposition du budget annuel - Budget Pro forma (adoption)    19h35 

b) Résolutions : Transfert du fonds 4 au fonds 9 (approbation)    19h40 

9. a) Contributions financières exigées pour du matériel, activités scolaires (approbation) 19h50 

b) Liste de matériel d’usage personnel - Fournitures scolaires (approbation) 

10. Sorties SDG pour 2023-2024 (approbation)       20h00 

11. Entrée progressive au préscolaire (approbation)      20h10 

12. Actualisation du Plan de Lutte à l’Intimidation (adoption)     20h15 

13. Mot de la direction          20h25  

 a) Bons coups 

b) Organisation scolaire 2023-2024 et personnel de l’école 

14. Mot des enseignants          20h35 

15. Rapport annuel de gestion – conseil d’établissement (adoption)    20h40  

16. Assemblée de la communauté Élan 14 juin       20h45 

17. Levée du conseil          20h50  

       

 

 


